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Ce document a pour objectif de décrire au bénéficiaire, mais également au gestionnaire, 

la marche à suivre pour créer un avenant via le portail « Ma démarche FSE 2014-2020 ».  

Pour chaque étape, il sera précisé lequel des deux acteurs est concerné par telle ou telle 

situation. Gestionnaire et bénéficiaire ne peuvent pas modifier en même temps le 

formulaire d’avenant. Le bouton qui permet de « donner la main » à l’autre utilisateur se 

trouve sur l’onglet « motif de l’avenant ». 
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IMPORTANT   
Il n’est pas possible de créer un avenant pour une opération dans les cas suivants : 

 La convention n’est pas à l’état « notifiée » 

 Un avenant est déjà en cours 

 9 mois se sont écoulés depuis la fin de l’opération en question1 

 Le bilan intermédiaire est à l’état « création », « déposé » ou « recevable » 

 Le bilan final a été validé par l’AG 

Rendez-vous sur l’opération concernée. 

 

Cliquez sur le bouton . Un message de confirmation apparait alors : 

 Point de vue « Gestionnaire » 

 

 Point de vue « Bénéficiaire» 

 

Cliquez sur le bouton . 

L’écran suivant apparait : 

                                                      

 
1 Une dérogation à cette règle est prévue pour régulariser dans MDFSE, les avenants réguliers passés en dehors 
de MDFSE. Les avenants passés au-delà des 9 mois après la réalisation de l’opération sont irréguliers. Toutefois, 
pour les opérations dont la période de réalisation se situe entre le 1er janvier 2014 et le 30 juin 2015, un 
avenant pouvait être signé jusqu’au 31 mars 2016. 
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 Point de vue « Gestionnaire » 

 

 Point de vue « bénéficiaire » 

 

Il revient alors au gestionnaire ou au bénéficiaire de cocher le ou les points pour lesquels 

une modification est à effectuer dans le cadre de l’avenant en création.  

 

Si la case « description de l’opération » est cochée, de nouvelles cases à cocher apparaissent 

afin de préciser sur quel point porte la demande de modification de la description de 

l’opération : 

 Seuls la description de l’opération et le plan de financement sont modifiables par le 

bénéficiaire. 
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Si la case « Plan de financement (dépenses/ressources) » est cochée,  il sera également 

nécessaire de préciser les postes non conventionnés que vous souhaitez ouvrir, le cas 

échéant. 

Par exemple :  

 Au moins une case doit être cochée pour préciser la demande. Sinon, un message 

d’erreur apparaitra lors de la validation. 

 Si l’une des cases suivantes a été cochée pour préciser la demande de modification 

de la description de l’opération, alors il faut également cocher la case « Plan de 

financement (dépenses/ressources) ». Sans quoi la validation de cette étape ne sera 

pas possible : 

 « L’introduction d’une ou plusieurs nouvelle(s) action(s) ne conduisant pas à 

remettre en cause l’objet et la finalité de l’opération»  

 « La modification du contenu d’une action conventionnée ne conduisant pas à 

remettre en cause l’objet et la finalité  de l’opération avec une incidence 

financière » 

 « La suppression d’une ou plusieurs action(s) ne conduisant pas à remettre en 

cause l’objet et la finalité de l’opération » 

 « La modification de la période de réalisation de l’opération. La durée maximum 

ne peut excéder 36 mois. » 
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 Point de vue « bénéficiaire » 

 

La question «Avez-vous des participants à renseigner pour ce dossier? » est initialisée à 

partir des données du dossier. Elle n’est affichée qu’au profil bénéficiaire. 

 Si la réponse est « Oui » et si le poste de dépenses n’était pas conventionné, alors 

l’ouverture du poste  « Dépenses directes de participants » est proposée au sein de 

l’onglet  « motif de l’avenant ». 

 Si le bénéficiaire indique qu’il a des participants sans ouvrir le poste de dépenses « 

Dépenses liées aux participants », le message d’alerte suivant sera affiché à 

l’enregistrement : « Le poste de dépenses liées aux participants n’est pas 

conventionné, vous pouvez l’ouvrir dans le cadre de cet avenant, si vous souhaitez 

déclarer des dépenses correspondant à ce poste. » 

 Dans le cas où, il y a au moins une action de type « assistance aux personnes » mais 

que le bénéficiaire n’a pas déclaré avoir des participants à renseigner pour ce dossier 

au niveau de l’avenant en cours, un message bloquant est affiché. 
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 Dans tous les cas, le bénéficiaire doit indiquer s’il a des participants. Un message 

d’erreur apparaitra si cette information n’est pas renseignée et la validation de cette 

étape ne sera pas possible. 

 

 

Pour enregistrer la demande de création de l’avenant, cliquez sur . 

IMPORTANT   
1. La demande doit obligatoirement être accompagnée d’une justification. 

2. Après avoir validé cette étape, il n’est plus possible de retourner en arrière pour 

décocher les cases. Il sera toutefois possible de cocher de nouvelles cases. 

 Si la modification porte uniquement sur le RIB (BIC/IBAN), la création d’un avenant 

n’est pas nécessaire. Il suffit de transmettre les nouvelles coordonnées bancaires à 

votre service gestionnaire, qui les conservera dans le dossier. Le RIB peut toutefois 

être modifié par le gestionnaire à l’occasion d’un avenant ayant un autre motif. 

 De la même manière, la modification du n° SIRET du bénéficiaire n’impose pas la 

création d’un avenant. Le bénéficiaire doit modifier la fiche de son organisme 

(accessible depuis la page d’accueil de MDFSE). Si un avenant est créé pour un autre 

motif, le gestionnaire doit mettre à jour les données de l’organisme (cf partie 5 du 

présent guide). 
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Pour abandonner un avenant, cela se fait via la page réservée au motif de l’avenant. 

 

Pour abandonner l’avenant, cliquez sur le bouton . Il sera supprimé 

physiquement et ne passera donc pas en comité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Ce bouton est visible uniquement si le gestionnaire est à l’initiative de l’avenant et 

que le bénéficiaire n’a pas encore eu la main sur celui-ci. Et Inversement : Le bouton 

est visible uniquement si le bénéficiaire est à l’initiative de l’avenant et que le 

gestionnaire n’a pas encore eu la main sur celui-ci. 
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Dès que la main a été donnée à l’autre utilisateur, il n’est plus possible d’abandonner 

l’avenant. Le bénéficiaire a la possibilité de demander le rejet de l’avenant si c’est lui qui l’a 

créé.  

Le bouton « Demander le rejet de l’avenant » sera affiché dès que le bénéficiaire ne peut 

plus abandonner son avenant (c'est à dire qu'il a donné la main au gestionnaire) et tant que 

l'avis du gestionnaire dans l'onglet fiche d'analyse n'est pas validé. 

En cliquant sur ce bouton, une notification est envoyée par mail au gestionnaire. 

 

 Suite à une demande de rejet du bénéficiaire, le gestionnaire peut rejeter 

l’avenant, sans charger la fiche d’analyse.  
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Une fois la demande d’avenant créée, vous êtes dirigé sur l’écran suivant : 

 Point de vue « Gestionnaire » 

 

Cet écran reprend les informations précédemment saisies lors de la création de l’avenant. 

Les cases cochées ne peuvent pas être décochées. Toutefois, il est possible d’ajouter 

d’autres points à modifier dans le cadre de cet avenant, en cliquant sur .  

 Le gestionnaire peut également cliquer sur . Cela permet au 

bénéficiaire de modifier son avenant (onglets « Description » et « Plan de 

financement » uniquement).  

Une fois les modifications par le bénéficiaire effectuées et la main redonnée au 

gestionnaire, ce dernier peut toujours y apporter des modifications supplémentaires. 

 Le gestionnaire peut réaliser l’ensemble des modifications et les saisies 

correspondantes à la demande d’avenant, sans redonner la main au bénéficiaire. 

Cette action nécessite toutefois l’aval du bénéficiaire sur le motif d’avenant. 

 

 Des modifications sont possibles tant que l’avenant est: 

o À la main du bénéficiaire et n’est pas transmis au gestionnaire.  

o À la main du gestionnaire et n’est pas validé ou transmis au chef de service. 
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 Point de vue « bénéficiaire » 

 

Le bénéficiaire peut également cliquer sur . Cela permet au 

gestionnaire de modifier l’avenant. Une fois la main donnée au gestionnaire, le bénéficiaire 

ne peut plus apporter de modifications à l’avenant. 
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IMPORTANT   
Cette partie du manuel concerne uniquement les gestionnaires. La prochaine partie 

concernant les bénéficiaires est la partie « 7 – Modification de l’annexe technique ». 

Pour accéder à la page permettant de modifier les données générales de la convention, 

cliquez sur « Données générale ». 

 

Dans cet onglet, le gestionnaire peut mettre à jour les données concernant l’organisme ou le 

service gestionnaire en cliquant sur  ou 

.  

Les données seront automatiquement réinitialisées en fonction de la fiche de l’organisme et 

de la fiche d’administration du service. 

 

En cliquant sur , le gestionnaire peut modifier le régime d’aide duquel relève le 

projet, si et seulement si « Le régime applicable en matière d’aides d’État » a été coché dans 

les modifications à apporter lors de l’initialisation de l’avenant. 

 Dans l’exemple ci-présent, la 1ère partie est l’Etat. Dans le cas d’un organisme 

intermédiaire, la raison sociale, n° SIRET et le statut juridique seront affichés. 

 

1 2 

3 
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 Il n’est pas possible de choisir un régime exempté comme nouveau régime d’aide 

ni de modifier ce régime si le régime exempté a été conventionné initialement. 
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IMPORTANT   
Cette partie du manuel concerne uniquement les gestionnaires. 

 

Dans cet onglet, le gestionnaire a la possibilité d’ajouter des visas. Pour cela, il faut 

descendre en bas de page. 

 

Pour ajouter un visa, le gestionnaire doit cliquer sur l’icone . 

 

 

L’écran suivant apparait : 
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Le gestionnaire doit renseigner le contenu du visa puis cliquer sur . 

 

 

 Il n’est pas possible de supprimer des visas créés dans le cadre des précédents 

avenants ou de la convention. 
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IMPORTANT   
Cette partie du manuel concerne uniquement les gestionnaires. 

Seulement 3 articles sont modifiables par le gestionnaire : 

 Article 1 : Objet de la convention 

Au clic sur le libellé, l’écran suivant apparait: 

 

Pour modifier le positionnement de l’opération sur le programme opérationnel, cliquer sur 

. Ce bouton apparait uniquement si aucun bilan n’a été déposé. 

Des menus déroulants apparaissent alors pour sélectionner les éléments à modifier : 

 

1 

2 
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Une fois les éléments sélectionnés, cliquer sur . 

 Article 5 : Modalités de versement de la subvention FSE-IEJ 

 

Après avoir cliqué sur le libellé de l’article 5, puis sur le bouton , plusieurs 

éléments deviennent modifiables : 

 

Une fois les modifications réalisées, cliquez sur . 

 Article 7 : Production des bilans d’exécution et des demandes de paiement par le 

bénéficiaire 

 

Veuillez cliquer sur le libellé de l’article 7, puis sur « Modifier», afin d’accéder à la 

modification. 

 

 Pour modifier cet article, la case « RIB (IBAN et BIC) du bénéficiaire » ou la case 

« Avance » doit être cochée sur l’onglet « motif de l’avenant ». 

 

 

 Pour modifier cet article, la case « Les dates de production des bilans d’exécution » 

doit avoir été cochée lors de la structuration de l’avenant. 

 

 

1 



 

Manuel du gestionnaire et du bénéficiaire – Avenant 19/49 

 

Dans le cas où il s’agit d’un bilan d’exécution intermédaire créé dans le cadre de la  

convention ou dans le cadre d’un avenant précédent, il est possible de changer la date de 

celui-ci ou de le supprimer uniquement si le bilan correspondant n’a pas encore été créé. 

Dans le cas où le bilan a déjà été créé, il n’est pas possible de modifier sa date butoir ou de le  

retirer de la liste. Les champs ne sont donc pas affichés. 

La date de dépôt du bilan final n’est jamais modifiable dans la convention. Toutefois, il est 

toujours possible de demander son report via le module « bilan ». 

Pour les opérations pluriannuelles, il est possible d’ajouter un bilan intermédiaire 

supplmentaire. 

 Modification des compléments des articles 

 

La modification du complément de l’article se fait depuis le même écran que la modification 

de l’article. 

 

 

Cliquez sur . 

 Le gestionnaire peut modifier les compléments de tous les articles, même ceux 

qui ne sont pas directement modifiables, à condition d’avoir coché la case 

« complément des articles » dans la structuration de l’avenant lors de son 

initialisation. 
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Vous pouvez ainsi renseigner le complément de l’article, puis le valider en cliquant sur 

. 

 

 

1 

2 
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IMPORTANT   
Ici les onglets sont modifiables par le gestionnaire, mais également par le bénéficiaire. 

 

Après avoir cliqué sur l’onglet « Annexe technique », l’écran suivant s’affiche : 

 

Le premier onglet de l’annexe technique concerne le contexte global de la convention. Cet 

onglet est modifiable par le gestionnaire et le bénéficiaire.  

Cliquez sur  pour effectuer des modifications sur la période prévisionnelle de 

l’opération. Le champ suivant (1) devient modifiable : 

 

La période prévisionnelle de réalisation de projet est modifiable selon plusieurs conditions : 

 La case « La modification de la période de réalisation de l’opération. La durée 

maximum ne peut excéder 36 mois » a été cochée dans la structuration de l’avenant. 

 Il n’est pas possible d’avancer la date de début de l’opération. 

 Si un bilan a déjà été déposé, la date de fin de l’opération ne peut être antérieure à la 

date de dépôt du dernier bilan. 

2 

1 
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Une fois la modification effectuée, cliquez sur . La nouvelle période de 

réalisation est enregistrée automatiquement dans l’article 2.1 de l’avenant. 

De la même manière, les modifications de la codification de l’opération par rapport au 

programme opérationnel effectuées au sein de l’article 1 sont répercutées 

automatiquement sur l’onglet « contexte global » de l’annexe technique. 

 

Au sein de l’onglet « Contenu et finalité », seule la partie « Calendrier de réalisation de votre 

projet » est modifiable. 

 

 

Une fois la modification effectuée, cliquez sur . 

 

Veuillez cliquer sur  : 
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Une fois les modifications effectuées, cliquez sur  . 

  

 Les champs de cet onglet ne sont modifiables que si la case «  La mise en œuvre de 

principes horizontaux supplémentaires non pris en compte initialement dans le 

projet » a été cochée dans la structuration de l’avenant. 

 Il n’est pas possible de supprimer un principe dont la prise en compte a été 

conventionnée. 
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Pour supprimer une action, cliquez sur l’icône  correspondante (1). Un message de 

confirmation s’affiche : 

 

Cliquez sur  pour confirmer la suppression de l’action. 

 Les fiches actions affichées sont les fiches actions conventionnées, ou celles du 

dernier avenant validé. 

 Le bouton de suppression d’une fiche d’action n’est affiché que si « La suppression 

d’une action conventionnée ne conduisant pas à remettre en cause l’objet et la 

finalité de l’opération » a été cochée lors de la structuration de l’avenant. 

1 
 

2 
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Une fois supprimée, il est toujours possible de rétablir l’action : 

Pour cela, cliquez sur l’icône . Un nouveau message de confirmation s’affiche, cliquez sur 

 pour confirmer.  

Afin de modifier une action, cliquez sur l’icône  correspondante (2). Le détail de l’action 

s’affiche alors et il est possible de la modifier. 

 

Les champs suivants sont modifiables : 

 Les dates de réalisation de l’action 

 « Contenu de l’action » 

 « Moyens humains consacrés à la mise en œuvre opérationnelle de l’action » 

 « Prévoyez-vous d’avoir recours à des achats de fournitures et/ou services ? » 

 « Présentez le public visé par cette action » 

 « Caractéristiques du public visé, modalités de sélection… » 

 « Sur la base de quel(s) type(s) de pièces, vérifierez-vous et justifierez-vous 

l’éligibilité des participants ? » 

 « Comment justifierez-vous les dépenses des participants ? » 

 « Réalisations et résultats attendus » 

 Les fiches « action » sont modifiables uniquement si « La modification du contenu 

d’une action conventionnée ne conduisant pas à remettre en cause l’objet et la 

finalité de l’opération » a été cochée lors de la structuration de l’avenant. 
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  « Pour les formations, précisez le mode de validation des acquis » 

 « Pour la formation d’actifs : les compétences acquises à l’issue de la formation 

sont-elles transférables sur d’autres postes de travail présents ou à venir ? » 

Une fois que les modifications ont été effectuées, cliquez sur . 

 

Il est également possible d’ajouter des actions de soutien aux personnes ou de soutien aux 

structures via l’écran suivant : 

 

Pour cela, cliquez sur « Ajouter une action de soutien aux personnes » ou sur « Ajouter une 

action de soutien aux structures ».  

 

 

 

 

 

 

 Le champ « Votre action est-elle consacrée spécifiquement à la prise en compte 

d'un ou plusieurs principes horizontaux ? » n’est affiché que si la réponse à l'une 

des questions « Prise en compte de ce principe dans une (ou plusieurs) action(s) 

spécifique(s) du projet » du sous-onglet « Principes horizontaux » est « Oui ». 

  Idem pour les champs « Si oui, précisez le(s)quel(s) » et « Si oui, précisez le coût 

total de l’action ». 
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Veuillez saisir les informations demandées puis cliquez sur . 

 

 Les boutons d’ajout d’une fiche action ne sont affichés que si « L’introduction 

d’une ou plusieurs nouvelle(s) action(s) ne conduisant pas à remettre en cause 

l’objet et la finalité de l’opération » a été cochée lors de la structuration de 

l’avenant. 

 Dans le cas d’une opération du PO IEJ, il n’est pas possible d’ajouter une action de 

soutien aux structures. 
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IMPORTANT   
Ici les onglets sont modifiables par le gestionnaire, mais également par le bénéficiaire. 

 

Après avoir cliqué sur l’onglet « Financement », l’écran suivant s’affiche : 

Principes généraux 

 Le plan de financement est modifiable, dans le cas où « Le plan de financement 

(Dépenses/ressources) » a été coché dans l’onglet « Motif de l’avenant ». 

o Pour chaque poste de dépenses, il est possible d’ajouter des lignes de dépenses 

ou de modifier les montants existants dans la convention ou le 

précédent avenant en cliquant sur l’icône correspondante. Attention, si un 

bilan a déjà été déposé, il n’est pas possible de renseigner un montant inférieur à 

celui déclaré dans le bilan pour la ligne de dépenses correspondante.  

o Cliquez sur  une fois les modifications effectuées. 

 Il n’est pas possible de supprimer une ligne déclarée dans le cadre de la convention 

ou d’un avenant précédent ni de mettre la ligne à zéro. Le bouton de suppression de 

la ligne est masqué dans ce cas. De la même manière, il n’est pas possible de 

supprimer une ligne importée d’un bilan.  

 Sur tout écran du plan de financement, il est impossible de saisir un montant avec 

plus de deux chiffres après la virgule. Un message bloquant est affiché dans le cas 

contraire. 

 Pour passer d’une partie à une autre du plan de financement, il est nécessaire de 

réaliser la démarche décrite précédemment (cliquer sur  en bas de page). 

Vous pouvez revenir à tous moments sur vos pas en cliquant sur . 
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Sur un tableau des dépenses, il est possible : 

 De modifier le montant valorisé au sein de chaque ligne conventionnée en cliquant 

sur l’icône du stylo ;  

 d’ajouter une ligne de dépenses en cliquant sur le bouton « Ajouter une ligne ». 

 

En cas d’ajout de ligne, le bloc « Sélection du type de ligne à ajouter » ci-dessous est affiché 

uniquement si un bilan validé comprend des lignes non conventionnées : 

 

 Si le montant mentionné dans l’avenant (colonne dépenses liées à l’opération) dans 

une ligne de dépenses est inférieur au montant déclaré dans le bilan, un message 

d’avertissement s’affiche. 
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La liste déroulante « Nom du salarié » fait apparaître les lignes de dépenses directes de 

personnel non conventionnées, déposées dans un bilan validé de l’opération. Le nom de la 

personne n’apparait plus dans la liste dès lors qu’il est ajouté dans l’avenant. 

 

Il n’est pas possible de modifier le nom et le type de fonction du salarié dans le cas où la ligne 

correspondante, n’a pas été créée dans le cadre de l’avenant en cours. 

Après ajout, une ligne importée d’un bilan n’est pas supprimable dans l’avenant. 

Si l’utilisateur ajoute une « nouvelle ligne » dans ce cas, les champs à renseigner sont 

identiques à ceux affichés au sein du formulaire « Demande » : 

 

 

Si le poste de dépenses n’a pas été conventionné mais que le bénéficiaire souhaite déclarer 

des dépenses. Il doit dans un premier temps indiquer qu’il souhaite ouvrir le poste de 

dépenses correspondant au sein de l’onglet « motif de l’avenant ». Sur l’onglet de 

financement sera alors affiché le bouton « J’ai des dépenses de … » pour chaque poste de 

dépenses directes.  

Cette situation peut également se présenter si l’opération relève des actions de formation. 

 Le champ « Type de ligne » n’est pas modifiable après que le type de ligne ait été 

sélectionné (nouvelle ligne ou ligne non conventionnée d’un bilan). 
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Il est possible de modifier les montants valorisés au sein de chaque ligne de dépense 

conventionnée en cliquant sur le stylo ou de créer de nouvelles lignes de dépenses. 

 

 

  

Le bouton « Je n’ai pas de dépenses directes liées aux participants au projet  » est affiché si 

des dépenses de participants ont été conventionnées alors qu’il s’agit de dépenses de 

fonctionnement, c'est-à-dire liées à des personnes qui ne sont pas des participants au sens 

du règlement.  
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En cliquant sur ce bouton, le tableau sera supprimé. Un message de confirmation 

apparaitra : 

Cliquez sur  pour valider votre choix. 

 
Dans cette partie, vous ne pouvez pas modifier directement les dépenses indirectes. Vous 
pouvez uniquement consulter les montants calculés en fonction du taux forfaitaire choisi au 
préalable. 
 

 
 

 
Cet écran peut être modifié selon les mêmes modalités que les autres postes de dépenses. 

Cet onglet présente un tableau récapitulatif des dépenses prévisionnelles modifiées dans le 

cadre de l’avenant, le cas échéant. 

Le bloc « Recettes » ne s’affiche pas : 

 Action de type aide au conseil ou aide à la formation.  

 Pour tous les autres types d’actions, le montant total des dépenses cumulées est 

inférieur à 50 000€. 

 Le taux de forfaitisation retenu au moment de la convention reste appliqué dans tous 
les cas. 
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En cliquant sur modifier, vous pouvez effectuer les actions suivantes : 

 

 

 

En fonction des cas, la ligne « Dépenses indirectes » correspond à : 

 Un taux forfaitaire de 15% des dépenses directes de personnel 

 Un taux forfaitaire de 20% des dépenses directes (hors dépenses de prestations de 

services) 

 Des dépenses indirectes au réel 

 

 

Le montant total des dépenses doit être égal au montant total associé aux actions. 

 

 

Le bloc relatif au statut de l’entreprise ci-dessous n’est affiché que si l’opération relève de 

l’aide au conseil ou de l’aide à la formation : 

 Pour les opérations soumises au régime de minimis, les recettes ne doivent pas être 
prises en compte. 

 Pour chaque année, le coût total ajusté doit être positif. 

 Les postes non conventionnés et non rouverts dans l’avenant sont grisés. Aucun 
montant n’apparait dans les colonnes correspondantes. 
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Un message d’erreur est affiché si l’utilisateur répond « non » aux trois questions et si 

l’utilisateur répond « oui » à au moins 2 questions. 

 

Les champs modifiables apparaitront en bas de page. Cliquez sur  une fois les 

modifications effectuées. 
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Ajouter une ligne : 

Il est possible d’ajouter une ligne au tableau des ressources prévisionnelles en cliquant sur 

« Ajouter une ligne ». Les champs suivant sont alors à remplir : 

 

Pour une ligne rapatriée d’un bilan, les champs « Catégorie » et « Financeur » ne sont pas 

modifiables. 

Le bloc « Sélection du type de ligne à ajouter » est affiché uniquement si un bilan validé 

comprend des lignes non conventionnées.  

 

La liste déroulante « Ligne non conventionnée à ajouter » liste les lignes non conventionnées 

déposées dans un bilan validé de l’opération. Une ligne n’apparait plus dans la liste dès lors 

qu’elle est ajoutée dans l’avenant. 

 

Vous pouvez télécharger directement des modèles d’attestation pour les insérer par la suite. 

Pour cela, cliquez sur l’icône  correspondante : 

 

Supprimer une ligne : 

Une ligne n’est pas supprimable si elle est:  

 importée d’un bilan  

 déclarée dans le cadre de la convention ou d’un avenant précédent, sauf si aucun 

montant n’a été déclaré pour ce cofinanceur dans le cadre d’un précédent bilan.  

 Le champ « Type de ligne » n’est pas modifiable après que le type de ligne ait été 
sélectionné. 

 Pour une ligne d’un bilan, les champs « Catégorie » et « Financeur » ne sont pas 
modifiables. 
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En effet, le bouton  ne sera pas affiché. 

 

Il est également possible de consulter les fichiers téléchargés, en cliquant sur l’icône  : 

 

 

Si la réponse à la question est « non », les éléments suivants apparaissent : 
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Vous devez alors préciser les périodes d’exécution et assiettes de dépenses des autres 

financements externes sollicités. Pour ajouter une ligne de financement externe, cliquez sur 

l’icône . Renseignez les champs suivants  puis sauvegardez. 

 

 

 

 Si le montant déclaré dans une catégorie de ressources est inférieur au montant 

déclaré dans le bilan, le message d’avertissement suivant s’affiche «  Vous ne pouvez 

pas déclarer un montant inférieur au montant déclaré dans le bilan. » 
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IMPORTANT   
Cette partie du manuel concerne uniquement les gestionnaires. 

 

 

Pour ajouter des pièces jointes à la convention dans le cadre de l’avenant, veuillez accéder à 

l’onglet « Pièces jointes » : 

 

Pour ajouter une pièce jointe, cliquez sur l’icône .  

Le bloc suivant apparait : 

 L’onglet « Pièces jointes » ne sera modifiable que si « Une ou plusieurs annexes 

(hors annexe I et II) » a été coché dans le motif de l’avenant lors de sa 

structuration. 

 Les pièces jointes ajoutées, modifiées et supprimées sont tracées dans les 

tableaux correspondants. 
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La pièce jointe s’affiche alors à l’écran : 

 

Vous pouvez alors consulter le fichier que vous venez de télécharger sur l’application , le 

modifier  ou bien le supprimer . 

Attention, l’annexe supplémentaire est conservée dans MDFSE mais n’est pas imprimable 

avec le corps de l’avenant. Vous devez l’imprimer et l’envoyer avec l’avenant au bénéficiaire 

afin que ce dernier paraphe l’ensemble des annexes afin que celles-ci soient opposables. 

Une fois toutes les pièces signées, vous devez télécharger l’ensemble dans MDFSE. 
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IMPORTANT   
Le sous-titre 11.1 concerne le bénéficiaire et le gestionnaire tandis que les sous-titres 11.2, 

11.3 et 11.4 concernent uniquement le gestionnaire. 

 

 

Au niveau de la validation du formulaire, les cas suivants peuvent se présenter : 

 La saisie des données est à compléter et à corriger 

Un message d’information est affiché sur fond de couleur orange. Ce message contient alors 

le sous-onglet concerné et la saisie à corriger. 

Dans le cas où le bénéficiaire a déclaré au niveau du module « Indicateurs » qu’il a des 

participants à renseigner pour ce dossier mais qu’il ne l’a pas déclaré au niveau de l’avenant 

en cours, un message bloquant est affiché : 

 

Dans le cas où il y a au moins une action de type « Assistance aux personnes » mais que le 

bénéficiaire n’a pas déclaré avoir des participants à renseigner pour ce dossier au niveau de 

l’avenant en cours, un message bloquant est affiché : 
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A cette étape vous pouvez prévisualiser l’avenant en cliquant sur l’icône . 

 

 

 La saisie des données est complète :  

Point de vue bénéficiaire : 

Un message sur fond vert vous indique que les données de tous les onglets sont complètes. 

 

Pour mémoire, le bénéficiaire peut rendre la main à tout moment au gestionnaire, que les 

données soient complètes ou non.  

Une fois que tous les champs sont « au vert », le bénéficiaire doit rendre la main au 

gestionnaire pour que ce dernier puisse valider l’avenant.  Pour cela, il convient de retourner 

à l’onglet « motif de l’avenant ». 



 

Manuel du gestionnaire et du bénéficiaire – Avenant 43/49 

 

 

 

Point de vue gestionnaire : 

Une fois que le formulaire est complet, le gestionnaire, lorsqu’il a la main, peut soumettre le 

formulaire au chef de service pour validation finale. Pour cela, il faut cliquer sur le bouton 

. 

 

 

 

 

Une fois que les données de toutes les parties du formulaire sont validées par le chef de 

service, il a la possibilité de valider l’avenant (dans le même onglet « Validation »): 

 

 

A noter que le chef de service peut, comme le gestionnaire, prévisualiser l’avenant. 

Tant que la fiche d’analyse n’a pas été téléchargée dans MDFSE, le gestionnaire (ou le chef 

de service) a la possibilité de revenir sur la validation de l’avenant afin de saisir des 

modifications : 

 

 

Cette partie ne concerne que le service gestionnaire.  

11.2.1 Fiche d’analyse 

Le service gestionnaire doit donner un avis sur l’avenant qui lui est soumis. Pour cela, il doit 

s’appuyer sur la fiche d’analyse dont le modèle est fourni dans le module. Cette fiche 

d’analyse doit être signée par l’agent instructeur et l’agent valideur. 

 Il est possible de modifier l’avenant non validé jusqu’à la veille du comité. 

 Si l’avenant n’est pas validé au jour du comité, l’avis « non présenté en comité » 

est forcé. 

 Un message d’information s’affiche jusqu’à ce que l’avenant soit validé  



 

Manuel du gestionnaire et du bénéficiaire – Avenant 44/49 

 

 

 

 

Veuillez charger la fiche en cliquant sur « Choisissez un fichier ». 

 

 

 

 La fiche d'analyse est disponible même si le formulaire d'avenant n'est pas validé. 

Le gestionnaire peut la télécharger pour s'appuyer sur ce document lors de 

l’analyse de la demande d'avenant et le renseignement du formulaire. 

 

 Une fois le formulaire soumis par le gestionnaire et validé par le chef de service, 

le gestionnaire doit charger le document renseigné et signé dans MDFSE. 

 

 la fiche d'analyse est accessible dans le module Aide de MDFSE pour les 

gestionnaires. 
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11.2.2 Avis du service gestionnaire 

Une fois la fiche d’analyse chargée dans MDFSE, l’instructeur doit renseigner son avis dans la 

partie « Après examen de la demande d’avenant, l’instructeur se prononce comme suit ». 

Trois avis sont possibles : 

  « avis favorable » 

 « avis défavorable » : 

Suite à un avis défavorable, une notification sera envoyée aux chargés de suivi du projet 

lorsque l’avenant passe au statut rejeté. Un message est donc envoyé au bénéficiaire 

dans lequel le gestionnaire doit indiquer obligatoirement les motifs de son avis 

défavorable. 

 « rejet à la demande du bénéficiaire ».  

Suite à un rejet à la demande du bénéficiaire, une notification est envoyée aux chargés 

de suivi du projet. L’avenant passe au statut « rejeté », et n’est plus modifiable. Si 

l’avenant était inscrit à un comité, il est automatiquement désinscrit.  

 

 

Cet onglet ne sera affiché qu’après la validation de l’avenant dans le module comité.  

Le contenu de l’onglet « Signature » ne sera disponible qu’après renseignement de la date 

de notification de la décision du comité, dans l’onglet « Données générales ». Le message 

suivant est affiché dans le cas contraire : 

 

 Le champ « rejet à la demande du bénéficiaire » n’est affiché que si le bénéficiaire a 

fait une demande de rejet. 

 Si le bénéficiaire fait une demande de rejet de son avenant, le gestionnaire peut 

accéder à sa requête directement sans renseigner la fiche d’analyse. 

 L’avis du comité est favorable : l’avenant passe au statut « validé », il n’est plus 

modifiable. L’onglet « Signature » est accessible. 

 L’avis du comité est défavorable : l’avenant passe à l’état « rejeté » et il n’est plus 

possible de faire des modifications. Aucune notification n’est envoyée 

automatiquement au bénéficiaire à l’issue du comité de programmation. Il appartient 

toutefois au gestionnaire de notifier au bénéficiaire l’avis du comité par courrier afin 

de l’informer des motifs du rejet. 
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Si un gestionnaire n’a pas les droits pour valider l’avenant, il devra le soumettre au chef de 

service en cliquant sur le bouton  : 

 

À la validation, l’avenant passe de l’état « En cours » à l’état « Validé ». 

Une fois l’avenant validé, vous pouvez envoyer l’avenant au bénéficiaire en cliquant sur 

 : 
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Veuillez saisir les informations demandées puis cliquez sur « Enregistrer ». L’avenant passe 

alors à l’état « Envoyé ». 

Dans le cas où l’avenant n’a pas été envoyé via l’application, l’information « Envoyé hors de 

l’application » sera affichée : 

Tant que l’avenant n’a pas été signé par le service gestionnaire, il est possible d’envoyer une 

nouvelle version de l’avenant au bénéficiaire de l’opération, toujours en cliquant sur 

. 

Il convient ensuite de charger l’avenant contresigné sur l’application, ceci en cliquant sur 

 : 
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Le bloc suivant apparait : 

 

Cliquez sur  une fois les champs renseignés.  

L’avenant passe à l’état « Signé ». La signature de l’avenant provoque la mise à jour de 

l’opération (liste des actions, liste des bilans avec leurs dates butoirs…), le bloc notification 

au bénéficiaire apparait alors : 

 

Cliquez sur . Un message de confirmation apparaitra pour avertir de la mise à 

jour de l’opération,  

 

Cliquez sur  pour valider votre saisie. 

L’avenant passe à l’état « Notifié » et l’opération demeure au statut « Conventionné ».  

En cas d’erreur de chargement dans MDFSE, il existe un bouton modifier l’avenant. 
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